STATUTS DE

L’Association DEPARTEMENTALE POUR L’ACCUEIL
ET LA PROMOTION DES GENS DU VOYAGE

Préambule : En 1992, a été fondée une association régie par la loi de 1901 : l’Association Centre Social des Gens du Voyage. Ses statuts furent modifiés par l’Assemblée générale extraordinaire du 15 janvier 1993 et celle du 25 Juin 1996.

Ce jour, 25 mai 2005, une nouvelle modification des statuts est adoptée par l’Assemblée générale extraordinaire.

ARTICLE I

L’Association s’appelle : Association Départementale pour l’Accueil et la Promotion des Gens du Voyage.

Elle a pour sigle ADAPGV.

ARTICLE II

L’Association a pour buts :

D’entreprendre toute action visant la reconnaissance, la promotion et la non discrimination de la population des Gens du Voyage résidant ou circulant dans la Vienne et de mettre ses compétences et son expérience au service des organismes et des collectivités qui ont des responsabilités en la matière :

· Par la coordination des différentes actions à caractère social, culturel, éducatif, économique, favorisant l’échange et les contacts entre les sédentaires et les Gens du Voyage.

· Par la création, le développement, la gestion de toute activité destinée à l’accompagnement social, culturel, éducatif, économique, des Gens du Voyage.

· Par l’animation et la gestion des équipements d’accueil, pour lesquels elle aura reçu contractuellement une délégation de gestion.

· Par l’inscription, dans le contrat de projet Centre social CAF,  d’actions spécifiques liées aux lieux d’habitat de ces populations.

· Par des interventions contractualisées en tant qu’expert auprès des services ou collectivité ,notamment en matière d’habitats adaptés..

· Par la mise en œuvre de formations spécialisées auprès des différents demandeurs (privés, publics, associatifs).

Et par tout autre moyen adapté à la poursuite de son but principal qui vise la meilleure intégration dans le droit commun de la population des gens du voyage.
ARTICLE III

Pour ce faire, l’Association se donne les moyens de promouvoir, créer, administrer toutes activités annexes pouvant faciliter les buts visés ci-dessus.

Son champ d’activité n’est pas limitatif : l’Association pourra entreprendre toute autre mission sur simple décision de son Conseil d’administration, sans préjudice des conventions pré-citées. Pour toute nouvelle demande de mission, la recherche d’un lien contractuel sera systématiquement recherché.

ARTICLES IV

Les actions de l’Association seront menées sans prosélytisme politique, philosophique, religieux.

ARTICLE V

Le siège de l’Association peut être déplacé sur simple décision du Conseil d’Administration.

ARTICLE VI

La durée de l’Association est illimitée.

de la composition de l’ASSOCIATION

ARTICLE VII

L’Association se compose de 2 catégories de membres :


Collège A : Membres Actifs, personnes physiques :

Est membre de ce collège avec voix délibérative aux assemblées générales, toute personne physique à jour de sa cotisation annuelle, participant régulièrement à une ou plusieurs activités de l’Association et contribuant donc activement à la réalisation de ses objectifs.


Collège B : Membres actifs, personnes morales :

Est membre de ce collège avec voix délibérative aux assemblées générales, tout représentant d’association agréée par le Conseil d’administration, ainsi que tout organisme ou toute collectivité publique et para-publique contribuant de manière régulière ou conventionnelle à la réalisation des buts de l’association.

· L’Association peut en outre compter des membres d’Honneur. Les membres d’Honneur sont désignés par l’assemblée générale, ils ne sont pas soumis à cotisation. Ils n’ont pas voix délibérative à l’assemblée générale.

· Un adhérent, personne physique, ayant un contrat de travail avec l’association ne peut pas prendre part aux votes et ne peut être élu dans les instances de l’association. Ces dispositions s’appliquent pour la durée du contrat en cause et quelle que soit sa forme.

DU FONCTIONNEMENT ET DE SON ADMINISTRATION

ARTICLE VIII

L’Association est administrée par un Conseil d’administration dont les membres sont élus pour deux ans par l’Assemblée générale.

Ils se renouvellent par moitié chaque année. Ils sont rééligibles.

Leur nombre est fixé par délibération de l’Assemblée générale.

Le Conseil d’Administration est constitué par la représentation des deux collèges A personnes physiques et B personnes morales catégorie « associations ».

Une même personne ne peut faire partie que d’un seul collège.

L’entrée au Conseil d’administration pourra se faire en cours d’année, par cooptation, jusqu’à la prochaine Assemblée générale et en fonction des sièges disponibles.

L’Association organise et anime, au moins deux fois par an des conférences partenariales réunissant les collectivités et organismes membres du collège B et ceux non membres mais participant de manière significative aux activités de l’association et à leur financement.

Ces conférences ont pour but d’échanger sur la situation des Gens du voyage, sur les actions de l’association et de contribuer à la coordination des interventions des partenaires, notamment sur le plan financier.

L’association peut inviter à ses travaux et instances, à titre consultatif, toute personne qui en raison de ses compétences ou de sa fonction peut contribuer à son projet. Le personnel salarié de l’association est notamment concerné par cette disposition. 

ARTICLE IX

Le Conseil d’Administration élit en son sein un Bureau composé de :

· d’un(e) Président(e)

· d’un(e) Secrétaire

· d’un(e) Trésorier(e)

· de membres adjoints et de simples membres si nécessaire.

ARTICLE X

Les membres du Conseil d’administration doivent être âgés d’au moins 16 ans. 

Le Conseil d’administration doit être composé d’une majorité de membres majeurs.

Un mineur ne pourra occuper les fonctions de Président ou de Trésorier.

ARTICLE XI

Le renouvellement du collège A se fait par moitié à chaque Assemblée Générale annuelle.

 La première année d’application des statuts modifiés, la moitié sortante sera désignée par tirage au sort. 

Le vote se fait à bulletin secret.

En cas de démission d’un ou plusieurs membres, le Conseil d’Administration peut procéder aux remplacements par cooptation jusqu’à la prochaine assemblée Générale.

Le renouvellement du collège B est laissé à l’initiative des associations organismes et collectivités concernés.

ARTICLE XII

Le Conseil d’Administration et/ou le Bureau se réunit sur convocation du Président aussi souvent que l’exige l’intérêt de l’Association ou à la demande des deux tiers de leurs membres. Les convocations sont adressées au moins 8 jours à l’avance par lettre ou courriel.

La présence ou la procuration de vote d’au moins 50 % des membres du Conseil d’Administration ou du Bureau est nécessaire pour valider les délibérations. Si ce quorum n’est pas atteint, le Conseil d’Administration ou le Bureau peut se réunir sous huitaine et délibérer valablement à la majorité des membres présents ou représentés.

Chaque membre présent ne peut être porteur de plus de deux procurations de vote remises par un ou plusieurs absents. Les décisions sont prises à la majorité absolue des membres présents et représentés.

Il est tenu procès-verbal de chaque réunion du Conseil d’Administration et du Bureau, transcrit sans blanc ni rature, sur un registre tenu à cet effet et signé par le Président et le Secrétaire.

ARTICLE XIII

Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire ou autoriser tous actes et opérations qui entrent dans l’objet de l’Association et qui ne sont pas du domaine réservé à l’Assemblée générale. Il décide des achats, prise de bail, gère les biens ou intérêts de l’Association. Il peut déléguer une partie de ses attributions au Bureau ou à certains de ses membres.

Le Président assure l’exécution des décisions du Conseil d’Administration et du Bureau, dirige et surveille l’administration générale de l’Association qu’il représente en justice et dans tous les actes de vie civile.

Les votes se font à main levée, sauf avis contraire de la majorité des membres. Dans ce cas, les votes se font à bulletin secret.

ARTICLE XIV

Les fonctions d’administrateur de l’Association sont gratuites et bénévoles. Toutefois, les frais et débours occasionnés par l’accomplissement de leur mandat leur sont remboursés au vu des pièces justificatives.

ARTICLE XV

La qualité de membre se perd :

· par radiation prononcée pour motif grave par les deux tiers au moins des membres du Conseil d’Administration, sauf recours à l’Assemblée Générale qui juge à la majorité des présents. Le membre intéressé ayant préalablement été appelé à fournir ses explications.

· par démission présentée par lettre et envoyée au Président.

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

ARTICLE XVI

L’Assemblée générale ordinaire se compose de tous les membres à jour de leur cotisation au terme de l’année civile précédant la tenue de l’Assemblée générale ordinaire, et des membres du collège B suivant les dispositions de l’article 7. Elle se réunit au moins une fois par an et chaque fois qu’elle est convoquée par le Conseil d’Administration ou sur la demande d’un tiers des membres de l’Association. Son ordre du jour est réglé par le Conseil d’Administration.

Les délibérations de l’Assemblée générale ne sont valablement prises que sur les questions préalablement mises à l’ordre du jour et rappelées dans la convocation. Les questions provenant d’un dixième au moins des membres sont inscrites à l’ordre du jour. Son bureau est celui du Conseil d’Administration.

L’Assemblée générale entend les rapports sur la gestion du Conseil d’administration, sur la situation financière et morale de l’Association. Elle entend le rapport moral. Elle vote le rapport d’activité, le compte financier de l’exercice clos, le prévisionnel financier de l’exercice suivant et le rapport d’orientation. Elle délibère sur les autres questions mises à l’ordre du jour. Elle procède au renouvellement du collège A suivant les dispositions de l’article XI.

Les votes, autres que ceux prévus pour le renouvellement du Conseil d’Administration, se font à main levée, sauf avis contraire de la majorité des présents. Dans ce cas, les votes concernés se font à bulletin secret.

ARTICLE XVII

Les convocations à l’Assemblée générale sont adressées au moins 15 jours à l’avance par lettre individuelle ou par courrier électronique.

Elles doivent mentionner l’ordre du jour et les sujets mis en délibération et soumis au vote.

La présence, ou la représentation, d’au moins un dixième des membres de l’Association est nécessaire pour délibérer valablement. Au cas où ce quorum ne serait pas atteint, l’Assemblée générale se réunit sous huitaine avec un ordre du jour identique, et délibère valablement quel que soit le nombre des membres présents ou représentés.

Les décisions sont prises à la majorité absolue des votants. Chaque membre présent ne peut être porteur de plus de deux procurations de vote remises par écrit par un ou plusieurs absents.

RESSOURCES DE L’Association

ARTICLE XVIII

Les ressources de l’Association se composent :

· du produit des cotisations des membres,

· des dons, libéralités et apports autorisés,

· des subventions et prestations de l’Etat, de la Région, du Département, des Communes et de leurs regroupements, des Etablissements Publics et Para-publiques, des Organismes Sociaux etc..

· des recettes des manifestations, activités et services proposés organisés ou co-organisés par l’Association,

· des intérêts et revenus des biens,

· de toute autre ressource ou subvention qui ne seraient pas contraires aux lois et règlements en vigueur 
MODIFICATION DES STATUTS ET DISSOLUTION

ARTICLE XIX

Les présents statuts ne peuvent être modifiés que sur la proposition du Conseil d’Administration ou d’au moins 50 % des membres de l’Association.

L’Assemblée générale extraordinaire, convoquée à cet effet, ne peut délibérer valablement que si le tiers des membres au moins est présent ou représenté. Si cette proportion n’est pas atteinte, l’Assemblée générale extraordinaire se réunit à nouveau sous huitaine et peut délibérer valablement quel que soit le nombre des présents.

Dans tous les cas, les statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité des 2/3 des membres présents et représentés.

ARTICLE XX

L’Assemblée générale extraordinaire appelée à se prononcer sur la dissolution de l’Association est convoquée spécialement à cet effet et doit comprendre la moitié plus un des membres. Si cette proportion n’est pas atteinte, l’Assemblée Générale extraordinaire est convoquée à nouveau dans un délai maximum d’un mois et peut, cette fois, valablement délibérer quel que soit le nombre des membres présents ou représentés.

Dans tous les cas, la dissolution ne peut être votée qu’à la majorité des trois quarts des membres présents et représentés.

En cas de dissolution, l’Assemblée générale extraordinaire désigne une ou plusieurs personnes chargées de la liquidation des biens de l’Association. L’actif restant sera dévolu à une Association choisie par l’Assemblée générale, déclarée et régie par les dispositions de la loi de 1901, poursuivant des buts similaires.

DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE XXI

Les membres de l’Association ne prêtant leur concours qu’à titre bénévole et gratuit ne contractent, du fait de leur gestion, aucune responsabilité administrative ou financière, ni individuelle, ni collective. Seul le patrimoine de l’Association répond de ses engagements.

Toute action de tiers devra être exercée directement contre l’Association Départementale pour l’Accueil et la Promotion des Gens du Voyage.

ARTICLE XXII

Le Conseil d’Administration arrêtera le texte d’un règlement intérieur d’association. Ce règlement déterminera les détails d’exécution ainsi que tout autre point non prévu dans les présents statuts.

Ce règlement intérieur pourra être modifié par le Conseil d’Administration sur proposition du Bureau.

Fait à Poitiers, le 25 Mai 2005

	Le Président
	La Secrétaire
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